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SANTÉ ET  
DROITS CULTURELS

Thibault Galland, 

Si l’on compare la Déclaration d’Alma-Ata, la Charte d’Ottawa ou la Déclaration de 

ou le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, on 

Les pratiques de soin s’établissent et va-
rient selon l’ordre social, politique et 
culturel, les acteurs et actrices de terrain 

et les institutions de la santé appartenant à des 
luttes politiques et sociales autant qu’ils s’ins-
crivent dans un milieu culturel selon leurs re-
présentations. Pensons aux multiples concep-

santé, pensons aux divers modèles, structures 
et cadres sociaux qui permettent ou empêchent 
l’accessibilité aux pratiques de soin, pensons à la 
circulation de l’information, à l’éducation et la 
transmission de recherches et de connaissances 
médicales, qu’elles soient conventionnelles ou 
alternatives. Et tout ceci en abordant à peine les 
enjeux propres au dialogue interculturel au sein 
des relations entre patients et soignants, que ces 
enjeux soient liés aux incompréhensions et bar-

-
relles ou de traditions spirituelles1. La liste de 
tous les facteurs culturels à prendre en compte 

-
ligner : en situant les réseaux d’acteurs et d’ac-
trices, institutions et pratiques de soin au sein 
de milieux culturels, nous n’en donnons qu’une 
photographie cadrée sur une partie du paysage 
et à une période donnée. Il s’agit d’assumer le 
caractère situé de ce dont nous cherchons à 
rendre compte, tant au niveau de l’objet que des 

doit appeler à l’échange, au décentrement, à 
-

présentations ou formes culturelles peuvent 
-

les pratiques de soin, les acteurs et actrices et 
institutions de la santé peuvent toujours s’amé-
liorer et progresser vers un projet commun .

fait qu’enfoncer des portes ouvertes tant sont de 
plus en plus considérées les dimensions cultu-
relles du soin et de la san-

-

la Promotion de la san-
e siècle notam-

ment appelle à collaborer 
de façon multisectorielle 
autour de la santé, en 
connectant les politiques 
de santé avec l’ensemble 
des autres politiques pu-
bliques . À cet égard, le do-
maine du droit condense 
l’ensemble de toutes ces 
circonstances, tantôt sous 
forme de leviers, tantôt sous forme de limites à 

-
rite d’ouvrir la possibilité d’agir, d’avoir des ef-
fets sur l’ordre social, politique et culturel. En 

des associations de santé intégrée tout en leur 

leurs missions. 
Plus globalement, nous posons l’hypothèse que 

-
novante parmi d’autres instruments internatio-

constitutifs des droits 

pertinents pour l’action 

santé et de soin.

1. T. Nathan, 

 

La 

dimension culturelle de 
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La culture, c’est bon pour la santé !

loi, ils constituent des ressources pour analyser 
les actions menées dans un milieu, pour éva-
luer les politiques publiques dans un contexte, 

-
ment large pour inclure les réseaux de pratiques 
de soin, d’acteurs et actrices et d’institutions de 
la santé. Qu’il s’agisse de l’identité, de la diversi-
té, du patrimoine, de la communauté, de la par-
ticipation, de l’éducation, de la formation, de 
l’information et de la coopération, on voit déjà 
combien tous ces paramètres constitutifs des 
droits culturels peuvent être pertinents pour 
l’action publique en matière de santé et de soin.
Sur cette base, esquissons une généalogie des 
droits culturels, ce qui nous permettra ensuite 

-
tière à problématiser les actions du secteur des 

4, car les droits 
culturels ne sont pas issus d’une origine unique, 
ils sont plutôt 

-
-

5. Il 
s’agit ici de retracer les trajectoires conceptuelles 

et aboutissants, pour en dégager des points de 

sources de référence, on peut citer : 
 

, notamment 

la sécurité sociale, 
-

[
]

qui, en insistant sur le droit de participer à 
la vie culturelle7, mais en étant dépourvu de 
force obligatoire, va fonder toute une tra-
jectoire des droits culturels basée sur l’accès 
et la participation à la culture. 

 Le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels , texte 
quant à lui juridiquement contraignant 
émis par l’Organisation des Nations unies 

économiques, sociaux et culturels qu’on 
appelle aussi la deuxième génération des 
droits fondamentaux, en reprenant à son 

article 15 au rang des droits culturels : le 
droit de participer à la vie culturelle, le 

de la protection des intérêts moraux et ma-
tériels découlant de toute production scien-

 -
rante-cinq ans après leur formulation dans 

-
-
-

ment culturel et social. 
 

font encore mention plus ou moins expli-
-

ration universelle de l’Organisation des Na-
tions unies pour l’éducation, la science et la 

-

de culture à -
-

-
, rapproche les droits culturels 

des enjeux propres à la diversité, aux débats 
sur l’identité et le pluralisme. 

 

droits tels que le droit à l’éducation, les 
droits linguistiques ou la liberté de culte, 
voire l’ajout de nouveaux droits à cette ca-

droit à l’identité culturelle.

Des sources multiples
Elles contribuent à la nébuleuse conceptuelle. 
Toutefois, l’on pourrait schématiser deux trajec-
toires conceptuelles majeures des droits culturels 
pouvant être mises en débat entre elles : celle de 
l’accès et la participation à la culture, et celle de 
l’identité et de la diversité. L’une défendue par 

-
-

4. F. Nietzsche, La 
, 

préciser ce que l’on 

peut comprendre par 

détaillant en termes de 

patrimoine culturel, de 

création artistique et 

intellectuelle et d’éducation 

https://unesdoc.unesco.org. 

pourrait également citer 

le Pacte international 

relatif aux droits civils 

et politiques, également 

qui précise d’importantes 

composantes du droit de 

participer à la vie culturelle. 
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deuxième reste ancré dans le droit, mais davan-
tage pour le problématiser philosophiquement 

points de débats concernent entre autres : 
 

-
ville, une lecture plus restrictive centrée 
sur les beaux-arts et le patrimoine, et pour 

du phénomène culturel qui est inspirée de 
l’anthropologie.

 Le questionnement de la centralité des en-
jeux liés à l’identité culturelle et aux modes 
de vie dans les droits culturels étant donné 
que ceux-ci sont déjà protégés par le prin-

 

donné leur caractère général et abstrait, 

politiques culturelles et dans les pratiques.

des moyens pour stimuler l’intervention so-
ciale et l’innovation en matière de politiques pu-

relatif aux centres culturels9 est un résultat vi-
sible et incarné dans le droit communautaire 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Si le texte 
reste complexe dans son appropriation10, en 
pratique il permet que se développent un sur-
croît de sens et de créativité des actions à tra-
vers l’observation et des outils d’évaluation au 
regard des droits culturels de même qu’un par-
tage plus organique et ancré des territoires d’ac-
tion à travers des logiques de coopération entre 

droits culturels se font levier du pouvoir d’agir 
des acteurs et actrices de terrain et des popu-
lations à la mesure que ces droits sont intégrés 

permettent de mettre en lumière la question des 
langages dans les pratiques, la nécessité et l’ef-
fort de traduction entre les codes formels et in-
formels, théoriques et pratiques, institutionnels 

-
sir à prendre dans les actions menées pour favo-
riser un épanouissement des participants et des 

autant celle des élues et élus et des institutions. 

maisons médicales divergent dans leur visée et 

leur action, néanmoins, et on le retrouve dans 
ces aspects transversaux, ils convergent vers le 
projet social, politique et culturel commun d’une 
société plus accessible, participative et engagée 

à se servir des droits culturels comme support 

médicales, il n’y a qu’un pas…

Une responsabilité partagée
À dire vrai, ce pas est à prolonger plus qu’à im-

-
sectorielle de nombreux 
acteurs et actrices socioé-
conomiques et politiques 
au-delà de la santé et de 
la culture. 
Les gouvernements ont 
des obligations envers les 
titulaires de droit, mais 
aussi envers les institu-
tions qu’ils doivent sou-

-
tablement à la protection 
sanitaire et au patrimoine 

-
plémentaire, les acteurs 
et actrices et les titulaires 
ont aussi une respon-
sabilité envers leurs institutions de santé et de 
culture. Tant pour la culture que pour la santé, il 
est nécessaire d’avoir des visions à court, moyen 

mondiale et leur rayonnement actuel qui est en-
-

loppement durable. Pour ce faire, il faut consi-
dérer les enjeux identitaires et communautaires 
en termes de santé et de culture. Il faut favoriser 
l’information, l’éducation, l’autonomie, la parti-
cipation et la coopération des acteurs et actrices 
et des expertises. Tout ceci pour tâcher de faire 
commun à travers les pratiques, pour développer 
ensemble des institutions ouvertes à la diversité. 
Un point de travail en ce sens serait le déve-
loppement de -

11, ce que peut soutenir l’anthropologie 
médicale à travers une problématisation de la 
culture ainsi que les droits culturels en tant que 

des actions menées. 

Les centres culturels et 

les maisons médicales 

social, politique et 

culturel commun d’une 

société plus accessible, 

9. , 

10. Une recherche 

participative que je 

coordonne accompagne 

les centres culturels en vue 

d’intégrer les référentiels 

des droits culturels au sein 

des actions culturelles et 

de ces droits dans les 

pratiques : https://

plateformedroitsculturels.

home.blog/.

apporter l’anthropologie 

médicale à la pratique de la 

 


